
 

 

DCS06-2023
   

CAEN NORMANDIEMETROPOLE
pôle métropolitain

 

Extrait du Registre des Délibérations

du Comité Syndical

 

Séance du vendredi3 février 2023

Le 3 février 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoqué le 27 janvier

2023, s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle

métropolitain, à l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses

membres par Monsieur Joël BRUNEAU,Président, qui préside la séance.

 

 

Nombre de délégués en exercice

:72

Quorum requis : 36

Présents : 44

Pouvoirs : 10

Votants : 54

Excusés : 7

Étaient présents:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Joël BRUNEAU, M. Christian

CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Xavier DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE,

M. Michel LAFONT, M. Stéphane LE HELLEY, M. Benoît LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, M.

Emmanuel RENARD, Mme Ghislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, Mme Béatrice

TURBATTE

Communauté de communes Cingal - Suisse Normande: M. Jean-Claude BRETEAU, M. Pierre BRISSET,

M.Eric DELACRE, M. Olivier GUILLEMETTE, M. Bernard LEBLANC, M. Jacky LEHUGEUR, MmeElisabeth

MAILLOUX, M. Didier MAZINGUE,

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Thierry LEFORT, M.Patrick LERMINE Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, M. Gérard KEPA, M. JacquesLE BRET,
 

M. Hervé MAUNOURY

Communauté de communes Vallées de l'Orne et del'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

M. Bernard ENAULT, M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA

 

 

AVIS SUR LE PROJET DE

CREATION LA ZAC MULTI-

Communauté de communesVal es Dunes : Mme Ann BAUGAS, MmeSophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Francoise ISABEL, Mme Nathaly MONROCQ, M. Philippe

PESQUEREL

  
SITES A SAINT-CONTEST Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Romain BAIL (pouvoir 4 M. Michel LAFONT), MmeFlorence

BOULAY(pouvoir à MmeGhislaine RIBALTA), Mme Hélène BURGAT(pouvoir à M. Dominique GOUTTE),

Mme Sonia DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Joël BRUNEAU), M. Pascal JOUIN (pouvoir à M. Christian

DELBRUEL), M. Michel PATARD-LEGENDRE (pouvoir à Mme Béatrice BURBATTE), Mme Laurence

TROLET (pouvoir à M. Pascal SERARD)

Communauté de communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE (pouvoir à M. Thierry LEFORT),

M.Patrick DUBOIS (pouvoir à M. Patrick LERMINE)

Communauté de communes Vallées de l’Orne et de l’Odon : M. Henri GIRARD (pouvoir à M. Bernard

ENAULT)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Fabrice DEROO, M. Marc LECERF, M. Laurent MATA(délégué

suppléant), Mme Lydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX(déléguée suppléante)

Communauté de Communes Pays de Falaise : Mme Clara DEWAELE, M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l’Odon: M. Philippe LANDREIN (délégué

suppléant)

DCS06-2023 : Avis sur le projet de création de la ZAC Multi-Sites de Saint-Contest

- Page 2 sur 7



AVIS SUR LE PROJET DE CREATION LA ZAC MULTI-SITES A SAINT-CONTEST

Exposé :

Le Pôle métropolitain a reçu, le 19 décembre 2022, la consultation surle projet de Création de la ZAC multi-

sites à Saint-Contest.

Pourrappel, Saint-Contest fait partie de la typologie de la couronne urbaineidentifiée dans le SCoT. Le PLU

de la commune a été approuvé le 12 décembre 2019. La dernière procédure de modification du PLU a été

approuvée le 27janvier 2022.

B/ Projet

Synthèse du projet

Le périmètre de la ZAC multi-sites couvre 9,4 hectares dont:

1 7,3 ha dédiés aux logements et équipements;

2,1 ha pour le domaine public communaux et espaces publics communaux ou des logements

attenants.

La ZAC englobeles secteurs du« Coeur de bourg »et Buron.

   
C= périmètre del'OAP

on “pennan > Principe d'accèset / ou sorties
es voies structurantes etuse Ursexe Zone privilégiée pourl'implantation de gecondaies s ddtinir en

commerces et façade architecturale à fonction du projet opérationnel
qualifier dans un principe d'optimisation

2 pétiligiée pour l'implanitation:de ~~ Principe liaison douce
wm Zone ur Pim

bres m Espace paysager créer et à
ts baal insuredans aint face

agère caractérisant le= Zone privilégiée d'implantation de Baton’ don
ORNEehaaa ee Bosquets / haies bocagères à

préserver ou créer
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Description du projet :

25% de logements locatifs sociaux et abordables sont imposés pour l'opération (orientation du PLH de Caen

la mer).

Scénario retenu pourle projet:

- 6,5 hectares dédiés à réalisation de l'habitat et des réseaux voiries divers (VRD).

- 25% du projet est dédié aux emprises publiques et aux voiries et réseaux divers (VRD).

- La construction de logements s'effectue sur 4,9 hectares de foncier.

Le PLU de la commune prévoit 180 logements sur les 3 secteurs d'aménagement du projet dont:

- 120 logements, dont environ 15 logements en renouvellement urbain sur l'OAP n°1 « Cœur de

bourg »;

- 60 logements sur l’'OAPn°2 « Buron ».

Suite aux étudespré opérationnelles du projet, un rééquilibrage a été réalisé concernantla répartition des

logements au sein du périmètre de la ZAC. Les 180 logements sont désormais répartis de la façon suivante

- 136 logements pourle Cœur de bourg dont:

e 16 logements en renouvellement urbain et 65 logements préférentiellement de types petits

collectifs et intermédiaires sur le secteur « Bourrée ».

e 55 logements, préférentiellement de types groupés et individuels pour le secteur des « Champs

Bailly ».

- 44 logements individuels pourle secteur « Buron ».
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Part dela parcelle

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

Superficie de la Emprises dansle Zonage PLU en

aadBoe parcelle {cadostre) périmètre delaZAC vigueur

Cœurde Bourg Ë EE Env. 6,6 ha =
Sous-secteur « Friche Centre-Bourg et La Bourrée » Env. 3,75 ha

Abords: Domainepublic et espaces publics communaux* Env. 1,75 ha

Périmètre opérationnel « Friche Centre-Bourg » Env. 0,6 ha

ALO064 100% 5 988 m° 5 988 n° Ua Bourg

Périmètre opérationnel « La Bourrée » Env.1,4 ha
AK0026 Env.77% 6 333m? Eny. 4 900 m?
AKOO28 100% 208 m? 208 m? AUla Bourg
AK0042 Env. 64% 3 986 m? Env. 2 550 m°
AK0103 Env. 24% 27202 nm Env. 6 500 m?

Sous-secteur « ChampsBailly » Env.2,85 ha

AM0020 100% 234m? 234m?
AM0021 100% 40 m? 40 m? AU Bourg
AM0024 100% 23 689 m° 23 689 m?

AMO0042 100% 3051 m? 3051 m? U Bourg

JADE : Domaine public, espaces publics communauxet Env. 0,15 ho

lotissementLe Clos dela Ferme

SecteuraBuronm 5
ACO0S3 100% 3322m?
ACO131 100% 12132 m*

ACO133 Env. 14% Env. 6 600 m? AUBuron
ACO134 100% 3041m

ACO135, 100% 333m?

‘Abords : Domaine public Env. 0,1 ho
Abords: espacespublics lotissement Clément Ader Env. 0,1 ha    

Le développement des secteurs en proximité du cœur de bourg a été privilégié, ainsi que le

maintien des dynamiques en cours (équipements, associations) sur la commune.

Les OAP précisent que la densité nette minimale réglementaire, soit 35 logements par hectare en densité

nette, devra être appréciée à l'échelle de l'opération d'aménagement d'ensemble et que dans ce cadre, la

répartition des densités pourra être amenée à être modulée au besoin entre les secteurs de manière à

permettre la préservationde l'identité rurale du bourg.

Objectifs du projet:

Secteur « Coeur de Bourg »:

Redynamiserle centre-bourg de Saint-Contest en cohérence avec le PADD du PLU de Saint-Contest.

Proposeruneoffre de logement complémentaire en centre-bourg.

Mettre en place des aménagementsqui ne viendrontpasnuire au patrimoine bati déja présent

Veiller 4 ne pas réduire les coupures d’urbanisation entre le centre-bourg et les hameaux.

Organiser une mobilité fluide, sécurisée et partagée.

Sur le secteur Buron :

Accroitre l’offre de logements.

Uneintégration paysagére qualitative des batiments est prévue afin de ne pas dénaturer l’identité

de «jardin habité » du hameau.

Le projet a pour orientation de ne pas réduire la coupure d’urbanisation entre le centre-bourg et le

hameau Buron.
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Aspect paysager:

- Des noues végétaliséesle long desvoiries sont prévus.

- Le projet prévoit des franges paysagées d’une épaisseur minimale de 5 mètres en transition entre les

espaces résidentiels et agricoles.

Mobilité :

- Le projet entend favoriser l’usage des transports en commun et les modes doux de déplacement.

- Le projet prévoit de limiter l’imperméabilisation des surfaces notamment au niveau des

stationnements.

Bioclimatisme:

-  Réflexion sur l'orientation idéale des bâtis pour bénéficier d’un ensoleillement optimal.

- Réflexion sur la compacité des formes bâties et la mitoyenneté des constructions.

Extrait de la cartographie du programme de logements portant sur l'analyse et la définition et pré

dimensionnement hydraulique.

 

 

       

eee FRICHE CŒUR DE BOURG
40logements

a 16 logements
* 40 parcelles 420m

‘ 3 sé * 16intermédiaireslog/ba (tensité nette)
4 16 log/ha (densitébrute) superposés en Rel
z x 40 ogfhus (densité nette) LA BOURREE

. 26 log/ha (densité brute) 65 logements

* 45 collectifs en R+2

* 20intermédiaires groupés |

  

 

  

(180m?) |
38 log/ho (densité mette)
45 log/h (densité brute) |      $5 D3

CHAMPSBAILLY

55 logements

* 25 intermédiaires groupés
{230m}

* 25 parcetles 350m?
* 15 parcelles 500m*

29 log/ha (densité nette
20 tog/ba (densité baute)

 

     
Proposition :

Suite à l’avis de la Commission Application du SCoT du 27 janvier 2023, un avis favorable est proposé sur

le projet de création de la ZAC multi-sites à Saint-Contest, assorti de la réserve suivante :

o Autitre du chapitre du DOO «2.5 Localisation de l’habitat, réhabilitation du parc de logements et

équilibre social »: Le projet indique respecterla densité nette minimale de 35 logements par hectare,

prévu par le SCoT Caen-Métropole pour les communes de la couronne urbaine, sur l’ensemble du

périmètre de la ZAC multi-sites. Il prévoit également une part de logementslocatifs sociaux (LLS) et

abordables de 25%, en compatibilité avec le SCoT. Cela lui permet de prévoir des secteurs aux

densités et aux objectifs de LLS inférieurs au SCoT (le secteur Champs Bailly et surtout le secteur

Buron qui porte une densité nette de 23 logements par hectare). Cependant, le SCoT Caen-Métropole
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prévoit que la densité nette minimale s'exprime par « terrain » (page 66 du DOO). Dansle cadre de

la ZAC multi-sites, opération volontaire et positive de la Commune,la densité et les LLS pourraient

effectivement être abordés à l'échelle de la ZAC, en réalisant la moyenne des secteurs, en

compatibilité avec le SCoT. Mais il est alors nécessaire de prévoir un phasage permettant des'assurer

queles objectifs seront atteints, en commençant donc parle secteur portant les objectifs de densité

et de LLS les plus importants (secteur cœur de bourg).

Si un tel phasage n’est pas possible, alors il sera nécessaire de prévoir une densité minimale (35

log/ha) et des objectifs de LLS et abordables (25%) compatibles avec le SCoT sur tous les secteurs.

Vote :

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres du SCoT Caen-Métropole présents

ou représentés,

- _EMET UN AVIS FAVORABLEsurle projet de création de la ZAC multi-sites a Saint-Contest, assorti de

la réserve sus-citée.

- DIT que la présente délibération sera transmise en Préfecture.

Pour extrait conforme

Le Secrétaire deséai Le Président  
Pierre SCHMIT Joé{ BRUNEAU

La présentedélibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent ou d'un recours gracieux auprès du président du pôle métropolitain,

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un

délai de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise,

qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au tribunal

administratif dans un délai de deux mois.
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